
 
 

Entre (NOM-Prénom) :.………………………………………………………………………………………………………… 
adresse : ……………………………………………………………………………………………………………………………… 

 

- 
- 
- 
- 

- 
- 

http://www.payfip.gouv.fr/


 

 

Si un prélèvement ne peut être effectué sur le compte du redevable, il ne sera pas 
automatiquement représenté. 
Les frais de rejet sont à la charge du redevable. 
L’échéance impayée augmentée des frais de rejet est à régulariser auprès de la Trésorerie de 
Seurre. 
 

 


